
.Néqociatiorns avec les délégués temiiées d uwe manière .ati-

faisante. Comme il fallait l'asseitiment du parlemient cana-
dien pour que l'entente avec les délégués liât le. Canaida, le gou-
vernemeent fit préparer 1u projet de loi qui a 1 our titre A te de..
Manitoba. En eompî'aranît cet iete de la législatire ceanadivunne
a% (e la Liste des Droits apportéeo par les délégués, il est facile.
de se convainere que l'Aéte n'est que la forme légale des com-
mi.,siîons et ai rangements basés sur la liste (1).

L'ai.teur cite les 20 article- de la Liste des Droitq et mnet en,
regard les ehmlses correspondantes de l'Acte de 3ainituba ; puis.
il conclut:" L'Arte de Maniloba n'est donc pas *Lutre chose que
le résultat ds négoiations du golverneimlnt, cinadien avec les

délégués de la Rivière.Rouge ; il fut i cours de ces
negociations, soumis aux délégués et accepta par eux. C'est alrs,
et alors seulemuenlt, qu'il fut introduit en Chambre. . . Les diflf-
rentes branebes de la légisiture fédérale examinièrent et di.-eu-
tèrent longuement le projet le loi qui leu: était soumis et.
ladoptèrent presqu'à l'unanimité (2).

L'Acte de liti(ob, établissait 'égaité officielle des deux.
langues: " L'usage de la langue française et ile la hague
anghaise, est-il dit dans la clause XXIII, seraffacultatif lans les
débats de. chaitibres de la Légila4ture, mais dans la iédaction.
des archives, procès-verbaux eLjdurniaux respectifs de ces clhami-
bres, l'age (le ces deux ltng;u.es sera obligatoire ; et dans.
toute plaidoirie ou pièce (le procédure, par devant les tribum.aux
ou étmanant des tribunaux du Canada, qui sont établis sous l'au-
torité le l'Ate de l'Amiiérique Britannique lu Nord, 1867, et
par devant tous le:, tribunaux on émanant> des tribunaux de la.
province, il pour>ra étre égalenmwat fait u.saqe, à faculté, de
l'une ou de l'autre de ces langues. Les actes de la Législutare
seront im primés et publié.> dans ces deux langues. "

Semblableuenît, t'Acte de Manzitoba garantit à la minorité,
soit catholique, soit prote.stante, les droits et le- privilèg,.s con-
férés jusqu'alors par la coutume aux écolb s confessionnelles,
avec le droit de recours, si ces priv'ilège4 étaient violés, au G.u-
verneur-général en conse.1 et au Parlement.

Cituns le texte, à caure de son extrême importance: " Clause
XXII. Dans la province. la ]égislat.ure pourra exclisivement

'(1) 'a pac 'le lkintoire deq-&€olen de Manzdcha, pp. 3), 31.

(2) ILtvf. * .

244 LA SEMAINE. RIFLIGIEUSE


